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Edito 
Chères Chauvriotes,Chers Chauvriots, 

C’est avec enthousiasme que je vous an-

nonce le démarrage tant attendu des der-

niers travaux permettant la mise en service 

de notre station d’épuration. Ce projet, es-

sentiel pour la préservation de notre environ-

nement, marque une étape importante dans 

notre qualité de vie. Les travaux débuteront 

dans les prochaines semaines et nous veille-

rons à limiter au maximum les désagréments 

pour chacun. 

Notre village continue également de s’illus-

trer par son dynamisme culturel. Pour la pre-

mière fois, nous aurons le plaisir d’accueillir 

la représentation d’une pièce de théâtre, 

fruit du travail passionné de bénévoles et ar-

tistes locaux. Ce moment promet d’être riche 

en émotions et en convivialité, et j’invite cha-

cun à venir soutenir cette belle initiative. 

Enfin, je tiens à souligner l’intérêt croissant 

de l’industrie du cinéma pour la beauté de 

notre village. Plusieurs tournages ont déjà eu 

lieu et notre cadre exceptionnel attire les 

professionnels du septième art. Cette recon-

naissance est une fierté pour nous tous et 

contribue à faire rayonner Chauvry au-delà 

de nos frontières. 

Je vous souhaite à toutes et à tous d’excel-

lentes fêtes de fin d’année , pleines de bon-

heur partagés en famille ou entre amis. 

Votre maire 

    Jacques DELAUNE  
                   Maire de Chauvry  

Elections Municipales 
Citoyens, aux urnes les 15 mars et 22 mars 2026. 

 

Pour pouvoir voter, il est obligatoire 

d'être inscrit sur les listes électorales. 

 

Voici les modalités :  

 L'inscription sur les listes électorales 

est possible, prévoir un justificatif 

d’identité et de domicile . 

 En ligne directement par internet sur le site service-

public.fr  jusqu'au 4 février 2026, 

 En Mairie jusqu'au 6 février 2026  

 Par courrier (formulaire Cerfa n° 126690°02) 

La Fête de la galette se théâtralise!  
La fête de la galette aura lieu le samedi 10 janvier 2026. 

À cette occasion, la troupe du théâtre de l’ABA présentera 

la pièce « Un air de famille » d’Agnès Jaoui et Jean-Pierre 

Bacri. 

Un air de famille est une comédie acerbe et humoris-

tique sur les liens familiaux qui unissent... et étouffent 

parfois : Chaque vendredi soir, la famille Mesnard se réu-

nit au café familial avant d'aller au restaurant. Mais ce 

soir, entre rancunes, règlements de comptes et mala-

dresses, l'ambiance vire au chaos, révélant les non-dits et 

les frustrations enfouies. 

Fondée en 1989, l’association du Théatre de l’ABA domi-

ciliée à Presles compte en moyenne une vingtaine de co-

médiens amateurs adultes. Sa présidente , Sandrine FORT-

TREHUDIC est également chargée de missions Habitat En-

vironnement au sein de la CCVO3F. 

service-public.fr
service-public.fr


ASSAINISSEMENT COLLECTIF Chauvry / Béthemont-la-Forêt : 

MAI 2027, nous serons tous raccordés ! 
 

C’est dans une salle des fêtes bondée 

à craquer, que la réunion publique 

d’information 

« assainissement Chauvry - Béthe-

mont-la-Forêt » s’est tenue, le 20 no-

vembre 2025. Etaient présentes Les 

principales parties prenantes : AMO-

DIAG maître d’œuvre, SIARE 

(Syndicat Intégré Assainissement et 

Rivière) et les communes de Chauvry 

et Béthemont-la-Forêt. 

Jean Pierre Enjalbert président du SIARE a rappelé que ce projet a débuté en 2012. Il souligne son engagement de-

puis l’origine envers sa bonne réalisation ainsi que son attachement au site de la vallée de Chauvry, pour lequel il a 

joué un rôle important dans son classement.  

Une présentation claire, des questions pertinentes, des réponses adaptées, la réunion qui a duré plus deux 

heures, a satisfait et rassuré le public présent ; 

Agence de l’Eau Seine Normandie  

Quelques chiffres à retenir: 

 5 900 € de subvention par branchement versus 4.200 € prévus précédemment pour tenir compte de l ’infla-

tion.  

 Il s’agit d’une opération groupée, 80% des habitants doivent signer la convention qui leur sera envoyée d’ici la 

fin de l’année, faute de quoi la subvention sera supprimée. 

 Un système de répartition :  exemple, si les travaux de raccordement d’une maison sont inférieurs à 5 900 €, la 

différence sera reversée dans l’enveloppe globale pour en faire bénéficier aux chauvriots dont les travaux dé-

passeraient ce seuil.  

 Frais de dossier pour chacun : 240 € minimum. 

 Suite à la signature des conventions et sous réserve des 80% d’adhésions, 4 rendez-vous en votre présence 

correspondant aux 4 étapes du processus, d’une durée en moyenne de 30 minutes sont exigés : 

- Étape n°1 : Piquetage & constat d’huissier 

- Étape n°2 : Réalisation des travaux 

- Étape n°3 : Contrôle de conformité 

- Étape n°4 : Réception des travaux 

 

 7 millions d’euros coût global  

 7€ le m3 d’eau après raccordement 

 1 an de travaux entre mai 2026 et mai 2027  

 1 000€ montant du raccordement (participation pour le financement de l'assainissement collectif + participa-

tion branchement) 

1ère commune d’Ile-de-France a bénéficié d’une station d’épuration aussi innovante. 

Des questions ? contact : 01 30 10 60 70 
Dans moins de 2 ans tous les raccordements seront réalisés et Chauvry embarquera définitivement dans le train 

de la modernité et de l’innovation !   

 



Silence, on tourne à Chauvry! 

Décidemment le village et la ferme de Chauvry attirent toutes 

les convoitises cinématographiques ! 

En 2025, pas moins de trois équipes de tournage ont investi 

les rues de Chauvry et la ferme pour des longs et courts métrages. 

Après le tournage du Fantôme de l’Opéra, ce fut le tour en Novembre d’un 

tournage d’étudiants de La Fémis (école nationale supérieure des métiers de 

l’image et du son) grande école publique qui appartient au Ministère de la 

Culture et qui forme chaque année 50 étudiants en réalisation, image, scéna-

rio, production, montage, son, décor, script, distribution, exploitation, créa-

tion de séries TV. 

 

 

 

L’équipe de tournage La FEMIS remercie Chauvry  

Ce fut un vrai bonheur de pouvoir filmer dans votre beau village, et 

nous gardons un excellent souvenir de ces journées. Nous avons été 

particulièrement touchés par la gentillesse et l’accueil des habitants, 

qui ont grandement contribué à la réussite de notre projet. Dès que le 

film sera finalisé, ce sera avec plaisir que nous reviendrons vous le pré-

senter. Encore merci pour votre soutien,   La Productrice. 

CLEAN UP DAY   
20 SEPTEMBRE 2025  

Chauvry a participé encore cette année, à cette opération internationale qui vise à sensibiliser à la pollution des 

déchets abandonnés et à ses 

conséquences sur l’environne-

ment, la santé publique et la 

biodiversité.  

Le World Cleanup Day, c’est la 

Journée mondiale du nettoyage 

de notre planète.  Chaque an-

née, le 20 septembre, citoyens, 

collectivités, écoles, entreprises 

et organisations se rassemblent 

ainsi pour ramasser les déchets 

dans leurs villes, leurs parcs, 

leurs plages et d’autres espaces publics.  

Chauvry était au rendez-vous ! une bonne vingtaine de bénévoles ont arpenté les 

rues et les chemins de la commune pour ramasser les déchets tels que pneus, cannettes, 

débarras domestiques …  

Rappel : L’objectif de l’Association World Cleanup Day – France (fondée en 2017) : 

D’une part, sensibiliser le grand public à l’urgence de préserver l’environnement en en-

courageant des comportements éco-responsables. D’autre part, mobiliser les individus, à 

changer leurs mentalités et leurs habitudes pour promouvoir un mode de vie plus du-

rable et à préserver notre environnement. 

MOBILISER INFORMER PRESERVER CHANGER  



Les Aînés gâtés pour Noël  

 
Cette année, la distribution des colis de Noël aux aînés a eu 

lieu lors d’un goûter le mercredi 17 décembre à la salle des 

fêtes. Les échanges ont permis de partager souvenirs , sourires 

et bon vœux , faisant de cette rencontre un moment convivial et 

chaleureux . Merci aux personnes présentes pour leur présence 

et leur bonne humeur . 

Soirée Beaujolais à la Mairie 
Ambiance hyper chaleureuse en Mairie ce 3ème 

jeudi du mois de novembre pour fêter le Beaujo-

lais (offert par la commune). 

Une trentaine d’habitants, se sont retrouvés 

dans la salle du conseil, dressée pour l’occasion en 

mode buffet. La table centrale regorgeait de vic-

tuailles apportées par chacun selon la mode de 

l’Auberge espagnole !  Saucissons, pâtés, rillettes 

quiches maisons, gâteaux maison, succulentes 

tartes, Bacchus a été fêté dignement !  

 

Cérémonie du 11 novembre 
Un moment de recueillement et de transmission 

 

Ce mardi 11 novembre, la commune a 

rendu hommage aux soldats morts 

pour la France lors d’une cérémonie 

empreinte de solennité et de respect. 

Près de 35 personnes se sont réunies 

devant le monument aux morts, parmi 

lesquelles notre député Emmanuel 

Maurel, le représentant des pompiers, 

des gendarmes, ainsi que de la base 

aérienne de Taverny. 

 

Après le dépôt de gerbes et la lecture du message rédigé pour l’occasion par notre ministre des Armées et des 

Anciens combattants, les enfants de l’école ont apporté une touche d’émotion particulière à l’événement. Sous la 

direction de leurs enseignants, ils ont interprété la Marseillaise, symbole fort de l’unité nationale et de la mémoire 

collective. Leur chant a résonné devant l’assemblée, rappelant l’importance de transmettre les valeurs de liberté 

et de paix aux jeunes générations. 

La cérémonie s’est conclue par un moment convivial, permettant aux habitants d’échanger autour des valeurs de 

solidarité et de paix portées par cette journée du souvenir. 



Tous en forêt avec l’ONF! 
Vous aviez peut-être eu l’information en regardant sur 

notre site internet. Cette initiative de l’ONF (Office Na-
tional des Forêts)  est à retenir, elle permet de faire une 
balade dans notre belle forêt en posant toutes les ques-
tions qui viennent à l’esprit à un expert du sujet.  

Cerise sur le gâteau, cette randonnée nous a égale-
ment fait découvrir des lieux inattendus dans cette forêt 
tel que le chemin du Philosophe ou le cimetière de Bosc. 
Malgré une météo peu clémente, ce fut une belle dé-
couverte. A programmer en 2026 ! 

Sécurisation et rénovation du parc du château. 

Le Parc de Chauvry a été aménagé au 18e siècle autour 

d’un château aujourd’hui disparu. Il a été rénové au 19e 

siècle dans l’esprit d’un parc à l’anglaise, c’est à dire en 

diversifiant les essences d’arbres, les formes de parcelles, 

les hauteurs et les couleurs. 

Depuis 1950, le Parc de Chauvry accueille gratuitement 

des groupes de jeunes, notamment scouts, pour des week

-ends et des camps d’été. 

Aujourd’hui le Parc de Chauvry est devenu dangereux et il 

est interdit d’accès. En effet, de très nombreux arbres sont 

dépérissants ou morts, en raison de maladies (frênes, châ-

taigniers, épicéas), ou du changement climatique 

(mélèzes, sapins), ou encore de leur âge avancé (hêtres, tilleuls, érables). 

Tous les arbres dépérissants ou dangereux vont donc être abattus cet hiver. 

Les arbres abattus dont le tronc est sain et rectiligne seront exploités comme bois d’œuvre pour la charpente ou 

la menuiserie. 

Les autres arbres seront exploités en bois-énergie : après un séchage de quelques mois sous forme de grands 

fagots, ils seront broyés en plaquettes qui seront expédiées dans les chaufferies collectives proches (Roissy CDG, 

Gennevilliers, par exemple). 

Ce bois-énergie, renouvelable par nature, se substituera aux énergies fossiles. 

Tous les arbres abattus seront remplacés, et en bien plus grand nombre. Les plantations auront lieu au prin-

temps prochain ou à l’automne. 

La biodiversité, la résilience, et le mélange des arbres seront maximisés. Le bilan carbone de cette rénovation 

forestière sera largement positif. 

En effet les jeunes plantations et les arbres en croissance captent beaucoup plus de gaz carbonique que les fo-

rêts dépérissantes. 

              Monsieur de Vogûé. 

 @ 
ON COMMUNIQUE ?    

Petit rappel : afin de vous délivrer le plus ré-

gulièrement possible, les informations rela-

tives aux actualités de Chauvry (alertes et in-

formations urgentes, évènements municipaux 

et culturels, travaux et aménagements, dé-

marches administratives), nous souhaiterions 

collecter vos adresses mails avec votre accord. 

Celles-ci sont naturellement protégées par le 

RGDP (Règlement Général sur la Protection 

des Données). Vous disposez d’un droit accès, 

de rectification et de suppression de vos don-

nées à tout moment. Si vous n'avez pas encore 

répondu au questionnaire, il suffit de le rede-

mander à :      mairie.de.chauvry@orange.fr  

mailto:mairie.de.chauvry@orange.fr


Bulletin réalisé par les élus de la commune. 
 

Le maire ainsi que toute l’équipe du conseil  

municipal vous d’excellentes fêtes de fin d’année. 

Horaires d’ouverture de la MAIRIE 

Mardi, Jeudi et Vendredi de 16h à 18h. 

 

01 34 69 26 09     -     mairie.de.chauvry@orange.fr   -   www.chauvry.fr  

Location salle des fêtes 
La réservation de la salle des fêtes est autorisée pour : 

 Les habitants de Chauvry majeurs pour des réunions strictement 
familiales (la réservation pour un tiers est strictement interdite) 

 Les extérieures de Chauvry de préférence parrainées par les habi-
tants de Chauvry 

 Les Associations de Chauvry... 

Tarif :  

 450 € pour les Chauvriots limité à une location par an.  

 700 € pour les personnes n’habitant pas Chauvry  

Détails sur www.chauvry.fr 

Messes  

Eglise de Chauvry 
 

Une messe en l’église de Chau-
vry a lieu tous les derniers same-
dis des mois impairs à 18H00. 

 

Carnet du semestre  
Décès: 

Pierre Thirot dans sa 92ème année  

Mr Thirot n’habitait plus Chauvry de-

puis 2015 mais y a séjourné pendant de 

longues années y exerçant la profes-

sion de plombier chauffagiste. 

Toujours disponible pour rendre 

service, Pierre laisse le souvenir 

d’une personne dévouée , chaleu-

reuse et profondément attaché à son 

village. Son savoir-faire et sa gentillesse 

resteront gravés dans la mémoire de ceux 

qui ont eu la chance de le connaitre. 

Stationnement :  
Il est demandé à chaque propriétaire de garer ses véhicules à 

l’intérieur de leur domicile. Tout véhicule garé sur la voie pu-

blique ne peut rester stationné plus de 7 jours d’affilé au même 

endroit. Une amende de 35€ pouvant être majorée à 75€ et 

une possible mise en fourrière si le stationnement persiste. 

Nuisances sonores :  
Rappel des horaires de tonte et autres activités sonores  

  Semaine : 8h30 – 12h00 / 14h30 – 19h30 

  Dimanche et jours fériés : 10h00 – 12h00 


